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ADDITIF RECTIFICATIF N°008 DAO N°002

	
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°002/
/CB/CIPM/SIGAMP/2026 DU 10/AVRIL /2026 « EN PROCEDURE D’URGENCE » EN VUE DE L’EXECUTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN ESPACE VERT DANS LE CENTRE VILLE DE BENGBIS.






FINANCEMENT : BIP DU MINHDU 2026
IMPUTATION : 60 38 391 0 32000004 0620 522114 ; N°ACTE JB06003

EXERCICE 2026


DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
                                                                       

                                                                                   Mai 2026

1. [bookmark: _Toc451824051]	Objet de l’additif
Le présent additif a pour objectif de modifier les dates de remise et d’ouverture des plis afin de permettre aux entreprises d’avoir le temps nécessaire pour monter leurs offres de soumission dans le respect de la réglementation en vigueur. 
Au lieu de :     
Remise des offres
L'offre en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir au bureau de la SIGAMP ou au bureau du courrier de la Commune de Bengbis, au plus tard le 08 mai à 12 heures et devra porter la mention :
“AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°002/AONO/CB/CIPM/SIGAMP/2026 DU 10 AVRIL 2026, « EN PROCEDURE D’URGENCE », EN VUE DE L’EXECUTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN ESPACE VERT DANS LE CENTRE-VILLE DE BENGBIS
                  « A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »
Lire plutôt :
Remise des offres
L'offre en sept (07) exemplaires, dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir au bureau de la SIGAMP ou au bureau du courrier de la Commune de Bengbis, au plus tard le 29 mai à 12 heures et devra porter la mention :
“AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°002/AONO/CB/CIPM/SIGAMP/2026 DU 10 AVRIL 2026, « EN PROCEDURE D’URGENCE », EN VUE DE L’EXECUTION DES TRAVAUX D’AMENAGEMENT D’UN ESPACE VERT DANS LE CENTRE-VILLE DE BENGBIS
                  « A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
Au lieu de :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

14.Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 08 mai 2026 à 13 heures par la Commission interne de Passation des Marchés Publics de Bengbis (CIPM), dans la salle de réunions de la CCPM, sise à l’Hôtel de Ville de Bengbis. 
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée, même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.


Lire plutôt :
14.Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 29 mai 2026 à 13 heures par la Commission interne de Passation des Marchés Publics de Bengbis (CIPM), dans la salle de réunions de la CCPM, sise à l’Hôtel de Ville de Bengbis. 
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée, même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres
En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.


  Bengbis, le 06 mai 2026

Maire de la commune de Bengbis (Autorité contractante)


Copies 
· DD MINMAP DJA & LOBO
· ARMP 
· Maître d’Ouvrage ; 
· Président CIPM CB ;
· Affichage -chrono 


[bookmark: _GoBack]
image1.png




